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Questions administratives : rapport financier du fonds d’affectation  
spéciale et budgets du Protocole de Montréal 

Projet de budget révisé pour 2016 et projets de budget du 
Fond  d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal 
relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone 
pour 2017 et 2018 

  Rapports financiers des Fonds d’affectation spéciale pour la Convention de 
Vienne pour la protection de la couche d’ozone et le Protocole de Montréal 
relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour 2015 

  Note du Secrétariat 
  Additif 

1. Le présent rapport est un additif au document paru sous la cote UNEP/OzL.Pro.28/4, qui 
contient en annexes le projet de budget révisé pour 2016 et les projets de budget pour 2017 et 2018 du 
Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la 
couche d’ozone. 

2. L’annexe I au présent rapport contient le rapport financier certifié des fonds d’affectation 
spéciale pour la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et le Protocole de 
Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour 2015. L’annexe II montre 
les états financiers certifiés relatifs à d’autres sources de financement à l’appui des activités du 
Secrétariat de l’ozone pour l’exercice clos le 31 décembre 2015. 

3. Le 2 juin 2015, le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), en 
collaboration avec l’Office des Nations Unies à Nairobi, le Programme des Nations Unies pour les 
établissements humains (ONU-Habitat), le Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires 
humanitaires et la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, a déployé le 
progiciel Umoja, qui remplace le système intégré de gestion (SIG) et d’autres systèmes existants dans 
l’ensemble du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies. Du fait de cette migration en milieu 
d’année entre les systèmes et les difficultés de démarrage connexes, certaines données financières 
relatives aux dépenses du Secrétariat de l’ozone ont été fusionnées dans les catégories de niveau 
supérieur des lignes budgétaires. Par conséquent, le Secrétariat de l’ozone ne sera pas en mesure de 
fournir un tableau indiquant les dépenses effectives au regard de chacune des lignes du budget 
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approuvé pour l’année 2015. Le Secrétariat de l’ozone travaille avec les départements concernés du 
PNUE pour s’assurer que ces informations soient disponibles pour l’année 2016. 

4. Les activités du Secrétariat sont financées par le Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole 
de Montréal, le Fonds d’affectation spéciale pour la Convention de Vienne et les contributions 
volontaires additionnelles des Parties. Le montant total des dépenses financées en 2015 par le Fonds 
d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal s’est élevé à 5 665 305 dollars, dont 13 % au titre 
des dépenses d’appui au programme, soit 644 846 dollars. Le montant total des dépenses financées par 
le Fonds d’affectation spéciale pour la Convention de Vienne pour la même période s’est élevé 
à 736 150 dollars, dont 13 % au titre des dépenses d’appui au programme, soit 79 894 dollars.  

5. Des contributions affectées à des fins déterminées ont été reçues des Parties énumérées dans le 
tableau ci-après : 

Pays Monnaie Montant Objectif 

Finlande Dollars 22 447  
Financement de la participation aux réunions des 
représentants de Parties visées au paragraphe 1 
de l’article 5 du Protocole de Montréal 

France  Dollars 5 287  
Trente-sixième réunion du Groupe de travail à 
composition non limitée des Parties au Protocole 
de Montréal 

Italie  Dollars 30 627  Élimination de HCFC 

Pays-Bas  Dollars 54 705  
Financement de la participation aux réunions des 
représentants de Parties visées au paragraphe 1 
de l’article 5 du Protocole de Montréal 

Suède Dollars 118 850  
Financement de la participation aux réunions des 
représentants de Parties visées au paragraphe 1 
de l’article 5 du Protocole de Montréal 

6. Au 31 décembre 2015, le montant des contributions non acquittées au Fonds d’affectation 
spéciale pour la Convention de Vienne s’élevaient à 836 514; les contributions non acquittées 
destinées au Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal s’élevaient à cette date 
à 4 531 095 dollars1. 

7. Tous les montants indiqués dans le présent rapport sont en dollars des États-Unis, sauf 
indication contraire. 

                                                        
1 Des informations détaillées sur les contributions non acquittées au 31 mai 2016 figurant dans le rapport financier 
indicatif sur les fonds d’affectation spéciale pour la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal 
(UNEP/OzL.Pro.WG.1/38/INF/3).  
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Annexe I 

États financiers certifiés des Fonds d’affectation spéciale pour la 
Convention de Vienne et le Protocole de Montréal pour l’exercice 
clos le 31 décembre 2015 

 A. États financiers certifiés du Fonds d’affectation spéciale pour le  
Protocole de Montréal  
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 B. États financiers certifiés du Fonds d’affectation spéciale pour la  
Convention de Vienne 
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Annexe II 

États financiers certifiés relatifs à d’autres sources de financement 
à l’appui des activités du Secrétariat de l’ozone pour l’exercice clos 
le 31 décembre 2015  

 

     
 


